
 

 

 

 

 

 

 
 

CONSEIL DE FERTILISATION 
 

 

 

Objectifs et bénéfices attendus 

Développer et améliorer l’autonomie de décision.  
Diminuer les charges de fertilisation sans affecter le potentiel de 
production.  
Etre autonome dans ses stratégies de fertilisation. 

 

Notre prestation 

Un commentaire personnalisé des analyses de sols réalisées au 
préalable sur l’exploitation. 
Un conseil sur le choix des fertilisants adaptés à l’exploitation. 
Un plan de gestion des effluents organiques produits sur 
l’exploitation. 
Un compte-rendu écrit comprenant une synthèse des résultats, des 
commentaires agronomiques et des préconisations en matière de 
fertilisation. 

 
Modalités 

Temps estimé : 1 h 00 par analyse de sol. 
Délai : 1 mois à compter de la réception des résultats de 
l’analyse de sol. 
 
 
Nos plus 

Un conseil individuel ou collectif réalisé lors d’un tour de plaine. 
Travailler avec la Chambre d’Agriculture, c’est la garantie de 
bénéficier : 
- de préconisations neutres dissociées de la vente des intrants, 
- d’un conseiller spécialisé et expérimenté à votre disposition, 
- de programmes s’appuyant sur des solutions testées et 
validées localement. 
 
 
Nos tarifs 

Tarifs et conditions de vente sur demande. 

Vos conseillers référents : 
Philippe DUCOURTHIAL : responsable 

 

Bruno SIMON – Benoît GIRAUD 
Christophe LAVILLE – Justine MANDONNET 
Jean-Philippe GUILLEMET – Pascal DEVARS 

François MARTIN – Lucile HANRYON 
Noëllie LEBEAU – Céline HERBAIN 

Laurent ROMAIN – Guy LABAYE 
Hervé FEUGERE – Diane MAGNAUDEIX 

Patrick LE GOUX – Gaëlle TARDES 
Benoît THIRET - Philippe DUCOURTHIAL 

 

Pensez-y ! 

 
Nous vous accompagnons aussi pour : 
 
- des formations « fertilisation », 
- des appuis techniques individualisés, 
- votre télédéclaration PAC…  
 

ENTREPRISE 

Contact :        05.55.61.50.42 
 
Service AGRONOMIE – Environnement 
philippe.ducourthial@creuse.chambagri.fr 
 

Philippe DUCOURTHIAL 
 

Maison de l’Economie – 8, Avenue d’Auvergne – CS 60089 – 23011 GUERET Cedex 

 

 

 

 

 

Notre Chambre d’Agriculture est 
certifiée pour ses activités de 

conseils et de formation 
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